
EXPERTISE ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE – APPUI A L’EQUIPE CLIMAT ET NATURE 

TITRE DU POSTE 

Consultant(e) Expert(e) en Adaptation au Changement Climatique 

DUREE DE LA MISSION 

18 mois 

LIEU D'AFFECTATION 

Basé au siège de l'AFD à Paris, au sein des équipes Climat et Nature, télétravail possible. 

CONTEXTE  

Etablissement public au cœur du dispositif français de coopération, l’Agence Française de 

Développement (AFD) agit depuis plus de soixante-dix ans pour lutter contre la pauvreté et favoriser 

le développement dans les pays du Sud. Elle soutient également le dynamisme économique et social 

des Outre-mer.  

Au moyen de subventions, de prêts, de fonds de garantie ou de contrats de désendettement et de 

développement, elle finance des projets, des programmes et des études et accompagne ses 

partenaires du Sud dans le renforcement de leurs capacités.  

L’AFD finance et accompagne des projets et programmes de développement qui soutiennent une 

croissance économique plus durable et partagée, améliorent les conditions de vie des plus pauvres, 

contribuent à la préservation de la planète et aident à stabiliser les pays fragiles ou en sortie de crise. 

Ses équipes, basées à Paris, Marseille et dans son réseau de soixante-douze agences et représentations 

dans les pays en développement et dans les Outre-mer français, lui permettent d’offrir à ses 

partenaires des financements, des instruments d’analyse et de couverture du risque et une ingénierie 

de formation et de renforcement des capacités. Sa filiale Proparco soutient les investissements privés. 

L’AFD collabore également avec les réseaux académiques français et internationaux pour alimenter les 

débats et réflexions prospectives sur le développement. 

L’ensemble des informations relatives à l’AFD, et notamment sa Charte d’Ethique que le Consultant 

est fortement invité à consulter, est accessible sur le lien suivant : www.afd.fr. 

 

La division Climat et Nature (CLN), positionnée au sein de la direction des opérations, est responsable 

de la coordination de la mise en œuvre de la stratégie climat de l’AFD. La stratégie climat revêt un fort 

enjeu de positionnement international de l’AFD sur les questions de finance climat, avec un besoin 

d’appui direct de la direction générale sur ces sujets.  

La division se structure en quatre pôles thématique chargés de l'appui aux opérations pour 

l'identification et la caractérisation des enjeux et des co-bénéfices climat des opérations, ainsi que 

pour l'analyse de la compatibilité avec l'accord de Paris : biodiversité, adaptation, atténuation, finance 

climat. Les équipes thématiques ont la charge d’accompagner la transformation interne de l’AFD à 

travers la mise en place d’outils méthodologiques, de formation ou de travaux de capitalisation. En 

lien avec ces équipes thématiques, une autre équipe est en charge de faciliter la coordination en 

équipe France et les relations avec les partenaires à l’international. 

 



 

OBJECTIF DE LA MISSION 

L’AFD a été l’un des premiers bailleurs de fonds internationaux à intégrer la lutte contre le changement 
climatique dans ses pratiques. En 2024, l'AFD a ainsi consacré 7,7 milliards d'euros au financement de 
projets à co-bénéfices climat dans les pays en développement. Par ailleurs, l’AFD s’est donnée pour 
objectif d’atteindre 40% de finance climat ayant des co-bénéfices biodiversité en 2025.  

La division Climat et Nature (CLN), positionnée au sein de la direction « Solutions Développement 
Durable (SDD) », est notamment en charge de : 

i. L’élaboration, l’animation transversale, la mise en œuvre et le suivi de la feuille de 
route Planète du Groupe;  

ii. L’appui aux opérations pour maximiser les co-bénéfices climat et biodiversité et établir 
les méthodologies de comptabilisation de la finance climat/biodiversité et 
d’alignement à l’Accord de Paris et au Cadre Mondial Biodiversité ;  

iii. Suivi de l’agenda international climat et biodiversité.  

La division Climat et Nature (CLN) est organisée en 4 pôles thématiques : adaptation, atténuation, 
biodiversité et finance climat dont les missions et les activités sont similaires sur leurs thématiques 
spécifiques : appui stratégique et aux opérations, soutien méthodologique, formation et capitalisation. 
Le pôle adaptation regroupe les activités du continuum : Gestion et Réduction du Risque de 
Catastrophes (GRC) – Adaptation – Pertes et Préjudices (P&P).  

L’AFD souhaite maintenir sa visibilité sur les enjeux climatiques autour des prochains grands temps 
forts de 2025 et 2026 (notamment les prochaines COP) ainsi que leur appropriation en interne dans 
un contexte de renouvellement stratégique. 

L’objectif de la mission est de contribuer à soutenir le rôle transformationnel de l’équipe CLN, et en 
particulier celui du pôle adaptation en i) poursuivant l’appropriation des enjeux 
Adaptation/GRC/Pertes et préjudices par l’AFD ; ii) assurant la visibilité de l’AFD et de son engagement 
en matière de finance climat ; iii) rendant compte de la volonté de l’AFD de partager ses résultats 
opérationnels. 

Le Consultant travaille en lien étroit avec l’agent en charge de l’animation du pôle adaptation et de 
l’ensemble des collègues en charge des appuis opérationnels. Le Consultant intervient en soutien aux 
chargés d’appui projet et aux chargés de mission transversaux (CMT) sur le terrain, de l’ensemble des 
interlocuteurs de la division, en particulier les référents « climat » des divisions techniques (DT) et du 
réseau de l’AFD, Expertise France (EF) et Proparco. 

L’objet du marché porte sur un appui au pôle adaptation de la Division Climat et Nature. Le Consultant 
devra apporter une expertise transversale en matière d’identification, de définition et de mise en 
œuvre des projets liés à l’adaptation aux effets du changement climatique, en particulier sur le secteur 
de l’agriculture (y compris forêt, pêche et élevage).  

 

 

 



RESPONSABILITES PRINCIPALES 

1. Appui aux opération en matière d’adaptation et de comptabilisation de la finance climat 

 

 Appuyer les équipes opérationnelles quant à l’intégration de la dimension adaptation dans 

les projets/aides budgétaires aux stades d’identification, d’instruction et de mise en œuvre. 

En particulier, il s’agit d’appuyer les projets du secteur « Agriculture » (y compris forêt, 

pêche et élevage) toutes géographies confondues et en lien avec l’équipe opérationnelles 

sectorielle. L’appui aux équipes opérationnelles pourra aussi couvrir occasionnellement les 

projets des secteurs de l’eau et assainissement, de la gouvernance, de la santé, de 

l’éducation ou de l’aménagement urbain en lien avec les divisions sectorielles concernées. 

En fonction du niveau d’appui requis, le soutien aux équipes opérationnelles peut prendre 

diverses formes : suivi technique et à l’instruction des projets, aide à la rédaction des 

mandats d’instruction et des termes de référence (TdR) des études de faisabilité, 

préfaisabilité et de vulnérabilité, suivi des études mises en œuvre durant l’instruction, ou 

mise en place de systèmes de suivi-évaluation, appui à la conception et à 

l’opérationnalisation de l’assistance technique, etc. 

 Mettre en œuvre la comptabilisation climat et biodiversité de ces opérations. Le Consultant 

sera en charge de la comptabilisation climat de l’ensemble des projets qu’il aura appuyés 

en instruction. Cette comptabilisation de la finance climat est effectuée à partir des 

Principes Communs de la finance climat adaptation et atténuation signés par l’AFD. Pour 

les projets à faibles enjeux biodiversité et ne nécessitant pas la mobilisation d’un expert 

biodiversité, le Consultant sera également en charge de la comptabilisation de la finance 

biodiversité. 

Les projets seront sélectionnés en coordination avec la responsable du pôle adaptation. 

2. Appui au suivi et à la mobilisation des outils de la division en matière d’adaptation 

L’équipe CLN s’est récemment dotée de plusieurs outils et facilités visant à aider les équipes projets à 

mieux prendre en compte les enjeux d’adaptation dans les opérations de l’AFD. Elle dispose 

également de différents outils lui permettant d’appuyer les opérations tels que (i) d’une facilité 

d’amorçage de préparation et de suivi de projet (FAPS) dédiée aux enjeux « planète » ; (ii) d’un 

partenariat avec le Global Center on Adaptation (GCA) devant lui permettre de mobiliser des 

financements et de l’expertise sur ses projets.  

 Appuyer le suivi de la FAPS CLN pour les projets « adaptation ». En appui aux chargés de 

mission en charge du suivi du pôle adaptation et de la FAPS, le Consultant aidera à la 

mobilisation de la FAPS sur les enjeux « adaptation ». Ce soutien doit couvrir les activités 

suivantes: identification des projets ayant des besoins de mobilisation de la FAPS, suivi des 

prestations (rédaction de termes de référence, lancement des marchés, sélection des 

consultants, suivi des études, intégration des recommandations/conclusions dans les 

projets). 

 Appuyer l’opérationnalisation du partenariat avec le GCA, dont le suivi est assuré par 

l’expert adaptation.  

 

 



3. Appui au développement d’outils opérationnels 

L’équipe CLN dispose d’un certain nombre d’outils méthodologiques qui doivent être mis à jour, 

développés, opérationnalisés pour continuer de soutenir les équipes opérationnelles dans la prise en 

compte des enjeux adaptation et dans la qualification de la finance climat « adaptation ». Elle veillera 

à inclure lorsque c’est pertinent les activités d’adaptation « élargie » : sujets assurantiels, gestion des 

risques de catastrophes, ainsi que les activités d’Expertise France et de Proparco. 

 Appuyer les équipes opérationnelles dans la prise en compte de la thématique 

« adaptation » dans les stratégies pays ou sectorielles ;  

 Aider au développement et à la mise en place d’outils méthodologiques pour accélérer la 

prise en compte de l’adaptation dans les activités de l’AFD (appui transversal), en 

particulier :  

o Assurer le suivi et la finalisation du chantier visant à l’élaboration d’un cadre de 

résultat Groupe sur l’adaptation : organisation et animation des réunions de travail 

interne, organisation d’un comité scientifique et rédaction d’une note sur le cadre 

de résultat Groupe en matière d’adaptation, organisation des réunions de 

présentation et appui à la mise en œuvre ; 

o Participer ponctuellement aux groupes techniques inter-bailleurs sur le sujet afin 

de nourrir les réflexions sur l’amélioration des outils d’appuis aux équipes 

opérationnelles internes ;  

o Appuyer l’animation et à la mise en œuvre d’un plan d’action en matière 

d’adaptation par le niveau local. L’AFD a signé lors de la COP28 les principes 

« locally-led adaptation » (LLA) et doit maintenant s’efforcer de suivre leur 

opérationnalisation. Ce travail passe par l’organisation et l’animation des réunions 

du groupe de travail inter-DT « LLA » mis en place depuis avril 2024.; 

o Aider au développement et à la mise au point d’outils méthodologiques sur la 

qualification de la finance climat adaptation en lien avec la mise en place des 

Principes Communs BMD-IDFC révisés de suivi de la finance adaptation : rédaction 

de notes méthodologiques, formation et information des équipes ; contribution au 

partage des bonnes pratiques avec les partenaires (IDFC, Banques multilatérales de 

développement), veille internationale sur le sujet ;  

 Appuyer le suivi et le pilotage de l’utilisation de l’outil d’analyse des vulnérabilités 

climatiques (Climate Screening) au sein du Groupe. En particulier, assurer l’accès des 

utilisateurs de l’AFD à l’outil, contribuer à la formation interne sur le sujet, garantir le 

recensement des améliorations et faire le lien avec le prestataire du site. Veiller à 

l’articulation des approches développées avec les analyses du risque climatique 

développées par d’autres divisions de l’AFD. 

 

4. Appui aux activités de redevabilité, capitalisation, formation et communication du pôle 

adaptation  

Au sein du pôle adaptation le Consultant appuiera le développement du pôle sur les autres activités 

« transformationnelles ».  



 Assurer l’élaboration du bilan des activités « Adaptation » ; 

 Appuyer l’organisation et l’animation des réunions mensuelles du pôle adaptation : 

lancement des invitations, élaboration de l’agenda, préparation des réunions, rédaction et 

partage du CR ; 

 Contribuer à l’élaboration et au suivi du plan d’action adaptation du pôle 

 Appuyer la valorisation, la communication et la représentation de l’AFD au développement 

des partenariats et aux relations extérieures sur les questions d’adaptation : 

o Appui à la préparation d’un évènement interne AFD sur l’adaptation; 

o Suivi et contribution aux discussions nationales, européennes et internationales en 

particulier sur les sujets liés à l’adaptation ; 

 Appui à la rédaction de notes internes AFD ; 

 Participation à l’effort de formation interne autour des enjeux climat : préparation de 

matériel de formation. 

 

PROFIL RECHERCHE 

De formation supérieure type grande école ou universitaire (BAC +5), le Consultant devra justifier 

d'une expérience de 2 à 5 ans dans le domaine du développement ou de l’adaptation au changement 

climatique. 

Une connaissance des enjeux climatiques et d’adaptation, est nécessaire. Le/la candidat.e devra 

démontrer une réelle aptitude au travail en équipe, des qualités rédactionnelles avérées et un 

excellent relationnel. La maîtrise de l'anglais indispensable. 

Une connaissance de l’AFD ou une expérience avec l’AFD ou l’équipe Climat Nature est un atout. 

L’AFD recommande fortement que la prestation soit effectuée par une seule personne physique. 

DUREE ET LIEU DE LA PRESTATION  

Le lieu de la prestation est situé au siège de l’AFD au sein des bureaux de l’équipe Climat et Nature. 

La prestation sur 18 mois du 15/09/2025 au 15/03/2026. 

ORGANISATION, CONTROLE DE LA PRESTATION ET CRITERES DE VALIDATION 

Le suivi du travail du Consultant sera fait sur une base de temps passé produit de façon mensuelle par 
le Consultant. Le temps de travail est estimé à 320 jours sur 18 mois. 

Quand les activités donneront lieux à des livrables, l’AFD estimera la qualité des livrables en fonction 

de :  

 La clarté et la lisibilité du livrable, 

 La qualité de l’analyse, 

 Le respect des délais, 

 Le caractère opérationnel des recommandations,  

 La qualité de la mise en page, 

 La qualité des tableaux et figures.  

 



L'exécution du marché nécessite l'usage permanent de la langue française. Le Consultant sera 

rattaché(e) à l’expert adaptation de la division CLN. Il disposera d’un bureau au siège de l’AFD à Paris, 

avec le matériel informatique nécessaire. Il pourra télétravailler, dans la limite de 2 jours par semaine. 

Il n’est pas prévu de mission à l’étranger.  

Les logiciels Word et Excel doivent être utilisés. Il est attendu du Consultant qu’il soit disponible après 

le rendu des livrables pour la finalisation des documents et leur partage aux équipes opérationnelles. 

L’AFD et plus particulièrement la division Climat et Nature (CLN) s’engage à faciliter la mise en contact 

du Titulaire avec toutes les personnes pertinentes en interne comme en externe. 

L’équipe de recherche AFD mettra à disposition du Consultant tous les contacts et documents 

pertinents pour le travail (tableau de suivi, documents de projets, etc.) 

Le Département prescripteur sera disponible pour accompagner le Consultant au démarrage de la 

Prestation et à chaque fois qu’un besoin de clarification se fera ressentir.  

 


